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FICHE D’INSCRIPTION CADETS 
Pèlerinage diocésain à Lourdes du 15 au 19 juillet 2024 

Pré-pèlerinage le 14 juillet 2024 (dans certains cas) 

À rendre ou renvoyer avant le 25 mai 2024 

 
 
NOM : ……………………………………………………………………………………………………… 

Prénom : …………………………………………………………………………………………………… 

Date de naissance : ………………………………………… Âge : ……………………………………... 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………. 

Code postal : ………………………. Commune : ……………………………………………………….. 

 : ……/………/…...…/………/………..  : ……………………………………………………………. 

Mon numéro de portable personnel : ……/……/……/……/…… (utilisé sur place à Lourdes) 

C’est mon 1er pèlerinage avec l’Hospitalité Saint Roch…. 

  Oui                          Non 

Je viens… 

 Seul    Avec mes parents hospitaliers 

 Avec un groupe : 

 Aumônerie (précisez)……………………………………………………………………………………. 

 Établissement scolaire (précisez)………………………………………………………………………. 

 Scouts/Guides…………………………………………………………………………………………… 

 Je joue d’un instrument : ……………………………  

 Je chante 

Transport 
Je viens : 

 En car 

       Aller/Retour     Aller simple     Retour seul 

 Par mes propres moyens (famille) 

Si vous voyagez par le car 
Départ de : 

 Béziers   Gignac  Montpellier   

Retour à : 

 Béziers   Gignac  Montpellier 

 

MON PELERINAGE Prix unitaire 

TRANSPORT 

280 € 
 Transport en car 

HÉBERGEMENT 
 Hébergement en hôtel en pension complète 

Le coût réel du pèlerinage s’élève à 365 €. L’Hospitalité soutient l’engagement des jeunes et 
choisis de prendre à sa charge une part de ce coût. Selon mes moyens, je peux contribuer 
davantage et fais un don. ...…… € 

SOUS-TOTAL A  
Forfait transport et hébergement + don éventuel ...…… € 

PHOTO 

Obligatoire 



2 
 

   L’UNIFORME  
D’après l’article III B1 du règlement intérieur de l’Hospitalité  

et le vote du Conseil d’Administration du 16 avril 2002  

L’Hospitalière  
      Blouse blanche jusqu’en-dessous des genoux   
      Coiffe (port obligatoire) & cheveux attachés Foulard du diocèse  
      Médaille et Badge HSR  

  

L’Hospitalier  
      Chemisette blanche unie et pantalon sombre. Foulard du diocèse  

      Médaille et Badge nominatif HSR 

 

TENUE (à retirer au service matériel, sur place) Taille Quantité Total 

 Blouse 25,00 €        
 Coiffe femme  10,00 €        
 Chemise   20,00 €        

   Sweat col rond   25,00 €        
 Sweat jeunes  25,00 €        
 Blouson zip femme  30,00 €        
 Blouson zip Homme  30,00 €        

SOUS-TOTAL B  
Tenues ……………€ 

 

TOTAL GÉNÉRAL (A + B) :   ………………....  € 

Règlement 
Moyen de paiement :  

 Par chèque à l’ordre de « AD 34 Pèlerinages »  
Vous venez seul ou avec un adulte référent : merci de l’envoyer avec la fiche d’inscription à  

Monsieur Jean-Luc VAN CAO - 8, rue de l’Oasis 34300 AGDE 
Vous venez en groupe : merci de le remettre à votre responsable de groupe avec la fiche d’inscription. 

 Par virement sur l’IBAN : FR76 3000 3014 3000 0372 6037 559 avec le motif « Cadets HSR 2024 ». 
 

Solde à régler : (Au choix) 

 Paiement en une fois lors de l’inscription 
 Paiement en 2 fois (fournir les chèques avec dates souhaitées d’encaissement inscrites au dos)  
 Paiement en 4 fois (fournir les chèques avec dates souhaitées d’encaissement inscrites au dos) 

 

AUTRES RENSEIGNEMENTS 

Sacrements  Je suis baptisé         J'ai fait ma Première Communion   J'ai été Confirmé 

PAI  Oui        Non À confier au professeur ou au responsable de groupe 
 

Autorisation parentale pour mineurs 

Je soussigné …………………………………………………………………., domicilié à 

……………………………………………………………………., et titulaire de l’autorité parentale ou 

représentant légal, autorise mon fils, ma fille : …………………………………………….……………., à 

participer au pèlerinage à Lourdes du 15 au 19 juillet 2024 et dans certains cas le 14 pour le pré-pélé. 

Mon numéro de téléphone en cas d’urgence :  ........................................................................................  

 
 
Signature du titulaire de l'autorité parentale du mineur 
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Charte des cadets et jeunes de l’Hospitalité 

Le Cadet, le Jeune : 
• Est toujours souriant et fier d’être Hospitalier.  
• Est toujours de service. Il manifeste l’amour et l’attention du Christ et de l’Église à l’égard des malades et 

handicapés. 
• Se doit de respecter les autres hospitaliers et les malades. 
• Se doit de respecter les horaires du pèlerinage et de son service. 
• Se doit de toujours porter l’uniforme. 
• Se doit de suivre les activités et célébrations des malades, cadets, jeunes et hospitaliers 
• Se doit d’adopter une posture adaptée et respectueuse des autres et de soi-même en toutes circonstances 

et lieux.  
• S’engage à ne pas s’alcooliser, et à ne pas détenir de l’alcool.  
• S’engage à ne jamais quitter son service sans que son responsable ne soit au courant et ait donné son 

accord.  
• S’engage à ne pas quitter les Sanctuaires seul sans être accompagné par son Responsable de Service, de 

groupe, ou son adulte référent. 
• S’engage à participer à tous les offices, réunions ou célébrations prévus au programme, même s’il se sent 

loin de Dieu et/ou de l’Église. 
• S’engage à se reposer suffisamment pour conserver la forme physique requise pour le service 
• S’engage à ne pas se rendre au Transit (5e étage de l’Accueil Notre-Dame) de son propre chef. 
• S’engage à employer le geste, le temps qui lui convient le mieux pour vivre une expérience spirituelle, 

parfois inattendue. 
• N’attend rien en retour de son service et demeure humble. 
• Vit le pèlerinage comme un temps fort de ressourcement personnel et spirituel. 
• A bien conscience qu’il est au service dès son arrivée, jusqu’à son départ 
• N’entretient pas de relation intime au cours du pèlerinage.  
 

Pour des raisons de sécurité des personnes malades et des Cadets, leur implication dans les services de 
brancardage est réduite. Dans ce service, un Cadet est parrainé par un Hospitalier jeune de 17 ans ou plus et ils 
servent en binôme, le brancardage étant strictement réservé au parrain. 

 
Moi, …………………………………, ai lu cette charte et y adhère pleinement. Le non-respect de cette charte 

peut entrainer l’exclusion du pèlerinage. 
J’ai bien conscience de l’importance de mon engagement auprès des personnes que je vais côtoyer lors du 

pèlerinage. Ils comptent sur moi, ainsi que l’Hospitalité. 

 

 
► DROIT À L’IMAGE : Je suis conscient que l’Hospitalité peut utiliser des photos où je figure  
 
► En signant ce bordereau d’inscription, je déclare avoir pris connaissance des Conditions Générales de Participation 
de la Direction Diocésaine des Pèlerinages de Montpellier (particulièrement des mentions du règlement général sur la 
protection des données), des Conditions Particulières décrites dans la Brochure d’Information, des modalités du contrat 
d’assurance/assistance de ce pèlerinage. Les informations recueillies sur cette fiche d’inscription sont également 
enregistrées par le secrétariat de l’Hospitalité Saint Roch dans un fichier informatisé. Elles sont destinées à 
l’organisation des pèlerinages et aux activités propres à l’association. Vous pouvez à tout moment demander la 
rectification, la limitation ou la suppression des données vous concernant. Pour exercer ces droits ou pour toute question 
sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter le secrétariat de l’association à l’adresse électronique suivante 
: hospitalitestroch@gmail.com 
 

Signature du jeune Signature du responsable légal 

 
 
 
 
 
 

Retourner cette fiche avant le 25 mai 2024 au responsable de votre groupe, ou par mail à  

  jeuneshsr+pele2024@gmail.com ou à Monsieur Jean-Luc VAN CAO - 8, rue de l’Oasis 34300 AGDE  06 37 96 20 46 

 
Direction Diocésaine des Pèlerinages 

Villa Maguelone – 31 ter avenue St Lazare – 34 060 Montpellier 
N° d’habilitation : IMO34110018 

mailto:hospitalitestroch@gmail.com
mailto:jeuneshsr+pele2024@gmail.com

